
Compte-rendu du conseil municipal 
De St Martin en Vercors 

 
Séance du 28 avril 2010 

 
 

 

Présents : Claude Vignon, Giovanni Cadeddu, Sandra Perrier, Isabelle Bailliard, Carine 

Michel, Gérald idelon, Pierre Barbier, Yves Guillet, Paul Bertrand 

Excusé : Martin Béchier, Valérie Guillet 

 

 

 

 

Délibérations du Conseil 

 

� Signature d’un bail avec Mme Agnès TERPAN pour la location de l’appartement au 1er 

étage de l’immeuble de La Poste, à compter du 20 mai, pour un loyer mensuel de 260,17€. 

Vote à l’unanimité  

 

� Vote de nouveaux tarifs pour la location du plancher communal : 2€ la pièce et 70€ 

l’ensemble. Vote à l’unanimité  

 

� Renouvellement de la ligne de trésorerie auprès de la Caisse d’Epargne Loire Drôme 

Ardèche pour un montant de 500 000€, pour une durée de 1 an à compter du 15 mai. Vote 

à l’unanimité 

 

� Une consultation commune des entreprises sera lancée avec toutes les communes du 

canton pour les travaux de voirie 2010, coordonnée par la Direction Départementale des 

Territoires. Vote à l’unanimité 

 

 

Décisions du Conseil 

 

� Après une première rencontre sur le terrain avec des élus, Mr Thomas de Borniol vient 

présenter au conseil son projet de parc accrobranche sur Herbouilly pour l’été 2011. Le 

Conseil donne son accord de principe sur le projet, dont l’emprise reste à déterminer. Le 

conseil devra valider le projet une fois finalisé. 

 

� A la demande de Mr Colas et Mme Palermo, les travaux d’aménagement et de 

terrassement pour 11 places supplémentaires au camping sont acceptés. Les travaux sont à 

la charge des locataires. 

 

� Mme Séquier demande à la commune l’autorisation d’utiliser une partie de la parcelle 

communale attenante à sa maison pour y aménager son jardin potager. L’aménagement 

définitif de cette parcelle n’étant pas connu à ce jour, la commune préfère ne pas donner 

suite pour le moment. Toutefois, Mme Séquier sera orientée vers une parcelle disponible 

des jardins solidaires, et sa demande sera prise en compte dans le futur projet 

d’aménagement de la parcelle. 

 

� La demande d’installation de la terrasse de l’Ancolie pour le 1er mai sur la place du 

tilleul est acceptée. 

 



� Le compte-rendu de la commission « aménagement de la mairie » du 20 avril est 

présenté au conseil. Les mesures de toutes les surfaces du rez-de-chaussée du bâtiment 

« mairie-salle du conseil » seront prises, la réflexion pour l’aménagement d’une agence 

postale doit être menée rapidement. Une prochaine commission de travail sera organisée.  

 

� Le compte-rendu de la commission « terrain Paulette Roche » du 20 avril est présenté 

au conseil. La commune réfléchit à l’opportunité et la faisabilité de l’aménagement de la 

parcelle en zone d’habitat en accession à la propriété. Dans cet esprit, le concept d’une 

Société Coopérative d’Intérêt Collectif d’Accession Progressive à la Propriété basée à 

Grenoble et nommée « Villages et Quartiers Solidaires » est présenté au conseil, qui 

décide d’organiser une rencontre plus approfondie avec cette structure en mai. 

 

� L’association Clair Soleil Les Collines, gestionnaire d’un Institut Thérapeutique Educatif 

et Pedagogique (ITEP) a sollicité la commune pour accueillir une action de type « chantier 

de jeunes » du 5 au 13 juillet. Un groupe de 6 jeunes de 14 à 16 ans encadrés par 3 adultes 

travaillerait bénévolement toutes les matinées sur des actions d’intérêt collectif, et serait 

hébergé au camping de groupe. La commune est d’accord pour accueillir ce chantier, 

Giovanni Cadeddu réfléchit aux missions qui leur seront confiées. 

 

 

Informations au Conseil 

 

� L’Office de Tourisme intercommunal n’ouvrira plus d’antenne à St Martin cet été. Il est 

tout de même proposé de maintenir les pots d’accueil les lundis matins, au camping ou sur 

la place du village. Yves Guillet contactera les prestataires touristiques locaux pour les 

associer. 

 

� Le poêle de l’église a brûlé lors d’une cérémonie religieuse. La commune se 

renseignera auprès de la paroisse pour déclarer ce sinistre auprès des assurances. 

 

� Les communes du Vercors sont sollicitées pour accueillir le temps d’une escale un 

groupe de lycéens allemands qui découvre la France à vélo. Yves Guillet se renseignera 

auprès d’un collègue maire drômois ayant déjà accueilli ce groupe les années précédentes.  

 

� L’opération des jardins solidaires sera reconduite cette année. Les jardiniers sollicitent 

la mairie pour les aider à trouver une alimentation en eau sur le site. Paul Bertrand 

réfléchit à un système de pompage. 

 


